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2   Le billet du Syndic 

Chères Concitoyennes, chers Concitoyens, 

 

En cette fin d’année 2017, le temps prend ses quartiers d’hiver avec une jolie période de 

froid, ce qui rendra d’autant plus attractives les célébrations des fêtes de fin d’année. 

Aurons-nous un Noël blanc et un Nouvel-an glacial ? Pourquoi ne pas retrouver les 

conditions d’antan ? 

 

L’administration communale s’est bien installée dans ses nouveaux locaux, au 12 du 

chemin de la Poste et tout fonctionne à merveille pour un service optimal rendu à la 

population. 

 

La vigne communale a donné ses grappes de raisin, mûri au soleil du coteau de la 

Condémine ; les quotas de Garanoir et de Chasselas ont été bien remplis. 

 

Quant aux importants travaux en cours, que ce soit aussi bien la refonte du Parc des sports 

et de loisirs que la construction de l’UAPE et la cantine scolaire, tout se déroule selon les 

programmes établis et nous nous réjouissons de pouvoir remettre ces différentes 

installations aux utilisateurs concernés durant le 1er semestre 2018. 

 

Pour ces deux projets communaux d’envergure, nous avons besoin d’un support 

inconditionnel provenant de notre administration communale et la Municipalité tient à 

remercier Madame Magali Chiovenda, responsable du service technique et Madame 

Elodie De Cagna, adjointe de la secrétaire municipale, pour leur excellent travail de suivi 

de chantiers. 

 

D’autres constructions importantes sont en cours sur notre commune et cela est de bon 

augure pour un développement maîtrisé et harmonieux. 

 

Dans cette optique, nous restons confiants avec les conditions offertes à vous tous, 

citoyennes et citoyens de Lonay, pour une stabilité du taux d’imposition fixé à 55 %. 

 

La Municipalité est très attentive au développement futur de notre village et c’est un 

budget contrôlé et assuré qui a été présenté au Conseil communal. Nous pourrons ainsi 

continuer à gérer le bien-être de notre société. 

 

Après ces bonnes paroles, le collège municipal vous souhaite de belles fêtes de fin 

d’année et, comme le veut la tradition, nous vous donnons rendez-vous le samedi 6 janvier 

prochain pour fêter ensemble les rois et la nouvelle année. 

 

Un Joyeux Noël et une très bonne année 2018 à vous tous ! 

 

     Votre Syndic 

        Philippe Guillemin 
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3   Les nouveaux locaux de l’administration communale 

Les nouveaux bureaux de l’administration ont ouvert leurs portes au public le mardi 

11 octobre 2017 au chemin de la Poste 12. Les anciens locaux, sis place de l’Eglise 3, 

accueilleront dès le mois de décembre, un nouveau locataire commercial.  

 

La Poste a fait part de son intention de fermer le bureau postal de Lonay et une solution a 

été trouvée avec la reprise de l’agence postale par la station Top Shop de Landi dès le 

mois d’avril 2017. Notre population bénéficie ainsi de presque toutes les prestations de 

l’ancien office postal. 
 

Cette situation a conduit la Municipalité à mener une réflexion plus globale, portant sur 

l’avenir des locaux postaux et sur la nécessité de prévoir un agrandissement des bureaux 

communaux. Le rachat des locaux occupés par la poste pour y placer l’administration s’est 

alors imposé comme une évidence, étant donné que le reste du complexe faisait déjà 

partie du patrimoine immobilier de la commune.  
 

La Commune a ainsi racheté les locaux de la Poste et les a transformés en une 

administration composée de plusieurs bureaux bien adaptés, offrant au personnel des 

places de travail ergonomiques et performantes. 
 

Quant aux locaux occupés jusqu’alors par l’administration à la place de l’Eglise, ils seront 

loués dès le mois de décembre 2017, après quelques travaux de réfection, à une fiduciaire 

de la région.  

 

La boîte-aux–lettres pour le dépôt des votations est déplacée au 

chemin de la Poste 12, tout comme le pilier public central. 
 

Dernier délai de dépôt : dimanche des votations à 11h00 
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4   Devenir Suisse 

 

Les conditions de naturalisations vaudoises se durcissent ! 

 

La nouvelle Loi sur la Nationalité Suisse entre en vigueur au 1er janvier 2018 pour le 

canton de Vaud. 

 

Cette information a déjà été évoquée à plusieurs reprises dans la presse ; les nouvelles 

conditions d’acquisition de la naturalisation suisse et vaudoise se verront plus 

restrictives. 

 

Zoom sur les principaux changements : 

 

 Etre au bénéfice d’un permis C, 

 Faire certifier de ses connaissances en langue française par un examen écrit 

(Niveau A2) et oral (Niveau B1), 

 Ne pas avoir perçu d’aide sociale durant les 3 ans qui précèdent le dépôt de la 

demande, 

 Résider dans le village et le canton durant toute la procédure, 

 Déposer une demande par adulte (plus de demande conjointe). 

 

En outre, les années de résidence en Suisse sont réduites à 10 ans. Enfin, il est toujours 

exigé de posséder un casier judiciaire vierge. 

 

Le tableau ci-dessous résume en quelques images ces modifications : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N’hésitez pas à contacter Mme De Cagna, au Greffe municipal, qui répond volontiers à 

vos questions, de 8h00 à 11h00 et de 14h00 à 16h00, excepté le mercredi, au guichet ou 

par téléphone au 021 804 74 73. 
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5   UAPE / Cantine scolaire des Pressoirs 

 

Avancement des travaux  

 

Le chantier avance à bon train en cette fin d’année 2017. Grâce à la météo clémente de 

cet automne, le maçon a pu avancer sans problème pour faire sortir de terre la future 

UAPE.  Toutes les parties bétons, qui composent le squelette du bâtiment, ont pu être 

terminées, comme prévu pour la fin du mois de novembre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À la suite de ces travaux, l’intervention de l’entreprise d’étanchéité, ainsi que la pose 

des fenêtres permettront de rendre le bâtiment hors d’eau avant Noël pour laisser place 

aux travaux intérieurs, en début d’année 2018.  

Découvrez votre village 

Solution du concours no 25 /septembre 2017 
 

Quatre personnes ont reconnu la cabine télé-

phonique anglaise située au chemin du Bief. 
 

Après un tirage au sort, les gagnants  ont été 

récompensés et nous les remercions pour leur 

participation. 

 

    Nouvelle énigme 
 

 

Voici  une nouvelle photographie : où se 

trouve ce chemin ? 
 

Les réponses doivent parvenir à 

l’administration communale au numéro de 

tél. 021 804 74 72 d’ici le 16 janvier  2018. 
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6   Rupture d’une canalisation d’eau : que faire ? 

Les dégâts des eaux constituent la principale cause de sinistres et ce qui n’est à l’origine 

qu’une « petite » fuite est susceptible de s’accroître rapidement. 

 

Dès l’apparition de fuites d’eau sur les routes et chemins, le citoyen peut alerter le bureau 

technique de la commune au numéro 021 804 74 76 ou le conseiller municipal responsable, 

M. Jean-Charles Détraz au numéro 079 212 86 62. 

 

La Municipalité remercie d’ores et déjà les habitants qui collaborent et alertent en cas 

d’évènements exceptionnels (inondations, incendies, etc.) 

Personnel communal 
Vous avez peut-être remarqué une nouvelle personne qui vous accueille à la déchèterie.  
 

Notre service de voirie étant actuellement en sous-effectif, un employé de l’entreprise 

Goutte Récupération SA a été engagé temporairement afin de garantir les services à la 

déchèterie. 

Lors de travaux liés à un chantier privé entre le Chemin de la Poste et le Chemin du Motty, 

un malheureux événement s’est produit. En effet, durant la nuit du 19 au 20 juillet 2016, 

une partie du Chemin de la Poste s’est effondrée.  

Immédiatement après l’incident, toutes les mesures d’urgence ont été prises afin de 

sécuriser le périmètre.                                                                                                                           

Un mois plus tard, un passage provisoire pour piétons a été créé sur demande de la 

Commune, pour la rentrée scolaire principalement.  

Par la suite, la direction des travaux a fait tout son possible pour remédier à cette situation, 

ce qui s’est avéré extrêmement difficile. La remise en état du Chemin a été exigée par la 

Municipalité pendant les vacances d’octobre 2017.  

Il n’était pas possible de stabiliser plus tôt la future route, car il fallait attendre 

l’avancement des travaux et notamment la création des murs de soutènements du futur 

complexe.                                                                                                                                                

Comme vous avez pu le constater depuis plus d’un mois, le Chemin de la Poste est 

désormais ouvert à la circulation en sens unique, d’Est en Ouest, limité à 20km/h. 

Cette situation sera maintenue après le chantier et des travaux de réfection seront 

effectués au printemps 2018, après validation par le Conseil Communal de la 

demande de réfection de cette partie de Chemin, lors de la séance du 12 décembre 

prochain.  

Effondrement du chemin de la Poste 
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7   Les chenilles processionnaires 

Les risques sanitaires pour l'homme et les animaux : 
 

En cas de contact avec la peau : 

Urticaire provoqué par la processionnaire du pin 

- Apparition dans les huit heures d'une éruption douloureuse avec de sévères 

démangeaisons. 

- La réaction se fait sur les parties découvertes de la peau mais aussi sur d'autres parties du 

corps. 

- Les poils urticants se dispersent aisément par la sueur, le grattage et le frottement ou par 

l'intermédiaire des vêtements. 
 

En cas de contact avec les yeux : 

- Développement après 1 à 4 heures d'une conjonctivite (yeux rouges, douloureux et 

larmoyants). 
 

En cas de contact par inhalation : 

- Les poils urticants irritent les voies respiratoires. Cette irritation se manifeste par des 

éternuements, des maux de gorge, des difficultés à déglutir et éventuellement des 

difficultés respiratoires. 
 

En cas de contact par ingestion : 

- Il se produit une inflammation des muqueuses de la bouche et des intestins qui 

s'accompagne de symptômes tels que de l'hypersalivation, des vomissements et des 

douleurs abdominales. 

- Une personne qui a des contacts répétés avec la chenille processionnaire, présente des 

réactions qui s'aggravent à chaque nouveau contact. 

Compte tenu du risque pour la santé de la population, un arrêté sur la destruction des nids 

de chenilles processionnaires du (ADChP)  exige la lutte contre les chenilles 

processionnaires du pin, dès leur apparition. 

Les chenilles sont dangereuses durant un court laps de temps. Pour éviter les problèmes, 

il faut les détruire quand elles sont dans leurs nids. 

Tout propriétaire, locataire, usufruitier, fermier ou exploitant est tenu de procéder à 

l’enlèvement et à la destruction des nids de chenilles processionnaires du pin dès leur 

apparition et jusqu’au 15 février de chaque année. 
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8   Vitesse sur les routes lonaysannes 

 

Nous tenons à féliciter les usagers des routes lonaysannes pour leur bon respect des 

limitations de vitesse et de la signalisation en vigueur. 

 

La Police cantonale réalise régulièrement des contrôles de vitesses sur notre territoire. 

Lors du dernier contrôle il est ressorti que seulement 0.41% des véhicules n’ont pas 

respecté la vitesse indiquée. Pour le canton de Vaud ce pourcentage se monte à 3.03%. 

 

Nous vous encourageons donc à continuer ainsi et à faire encore baisser ce chiffre pour la 

sécurité de tous. 

 

L'APE Bief-Venoge regroupe les parents d'élèves de Lonay, Denges, Echandens et 

Préverenges. Un des rôles d'une APE est de regrouper les parents afin d'offrir un 

interlocuteur aux autorités. Etre membre de l'APE, c'est assurer un dialogue constructif et 

bienveillant avec l'école. Il est de notre point de vue primordial qu'une association comme 

celle-ci existe mais surtout que celle-ci soit représentative des parents concernés. 

 

Malheureusement, aujourd'hui notre association ne se porte pas très bien. Nous ne 

sommes pas assez nombreux au comité et le nombre de membres diminue. Les membres 

quittent l'association parce que leurs enfants terminent leur scolarité. Par contre, nous 

avons très peu de nouveaux membres qui viennent faire vivre l'association. J'en appelle 

donc aux parents des élèves les plus jeunes à venir rejoindre l'association. Sans cela, d'ici 

quelques années notre association n'existera plus et la voix des parents ne pourra plus 

être représentée auprès de nos autorités communales, scolaires et cantonales. 

 

Notre association a aussi pour tâche d'offrir des ateliers, des conférences, des formations à 

nos membres, afin de soutenir leur vie de parents. Que ce soit pour aider durant les 

devoirs, pour comprendre une phase de l'évolution de son enfant ou pour aborder un sujet 

de préoccupation actuel. Venez visiter notre site internet pour voir ce que nous avons 

proposé ces derniers mois. Et nous sommes ouverts à toutes propositions et suggestions 

des membres. 

 

Pour tous les parents intéressés à rejoindre l'association et/ou le comité, il suffit de nous 

contacter via notre site internet : www.apebiefvenoge.ch 

 

Pour le comité : Julien Grandjean, Président 

L'Association des Parents d'élèves Bief-Venoge (APE) 
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9   SIS Morget  

Seule au milieu de la boue 
 

Les pompiers, ce n’est pas qu’une histoire d’hommes. 

Plusieurs femmes s’engagent également et parmi elles, 

une Lonaysanne: Maria Marti. Porteur d’appareil 

respiratoire, cours de sous-officier… Jusqu’à sa 

grossesse il y a 7 ans, elle s’est investie. Et même le 

ventre arrondi, elle était présente en caserne, 

s’occupant du secrétariat. Aujourd’hui, avec un époux 

gendarme aux horaires pas toujours réguliers et un fils, 

il lui est logiquement plus difficile d’être toujours 

présente. Travaillant comme gestionnaire dans une 

assurance maladie au Mont-sur-Lausanne, Maria Marti 

est alarmable en soirées et week-ends, mais ne porte 

plus d’appareil respiratoire. En effet, pour être porteur 

il faut suivre davantage de cours et d’exercices, ainsi 

qu’avoir un certain niveau physique.  

 

De plus, et bien qu’elle comprend les raisons, elle trouve qu’on demande toujours plus aux 

pompiers en termes notamment de connaissances et de compétences. «Cela devient lourd 

pour du volontariat», lâche Maria Marti. 

 

Toutefois, pas question pour cette souriante quadragénaire d’abandonner une équipe ou 

règne l’esprit de famille et qu’elle a rejoint lors du recrutement fin 2003. «Nous étions 

plusieurs à nous présenter, dont une autre fille, et nous sommes jamais partis. Il y avait de 

nombreux anciens qui étaient là pour nous épauler, nous guider. Aux pompiers, j’ai trouvé 

des amis et c’est un plaisir de venir, détaille Maria Marti. Jamais je n’ai ressenti cet 

engagement comme une obligation, même lors des nombreux entraînements pour participer 

aux concours. Nous étions une bonne équipe et en plus, tu apprends, tu te plonges dans les 

bouquins car tu dois être capable de répondre à diverses questions.» 

 

De ses plus de 10 ans de volontariat, la sergent en garde de nombreux souvenirs, dont son 

premier incendie. Un feu d’appartement à Lonay. «C’était assez impressionnant de voir le 

feu et la détresse des personnes concernées qui voyaient leur appartement brûler. 

Heureusement, il n’y a pas eu de blessé», raconte-t-elle. Et d’évoquer un autre moment: 

«Une année, il y a eu inondations sur inondations. Soudain, je me suis retrouvée toute seule sur 

un site, tellement il y avait d’interventions en simultanées. Il y avait beaucoup de boue, c’était 

impressionnant.» 

 

Mais s’engager au sein d’un service d’incendie et de secours, ce n’est pas seulement 

intervenir, c’est aussi acquérir des compétences. Maria Marti évoque la gestion du stress, 

de cette panique qui peut gagner lors d’un événement imprévu. A la fin de l’été, elle s’est 

retrouvée derrière un accident. Avec calme, elle a pu éviter le choc, arrêter sa moto et 

aller, en attendant les secours, rassurer la personne qui était encore dans sa voiture qui 

s’est retrouvée sur le toit. «Sur le coup, j’ai réagi avec automatisme et j’ai été surprise par la 

suite de tout ce que j’ai entrepris avec calme», se rappelle-t-elle. 
 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Fabienne Morand pour le SIS Morget  

Maria Marti a découvert 

les pompiers par  un ami 

et s’est engagée fin 2003 
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10   Du côté des aînés ... 

Rappel  de nos prochaines rencontres 
 

Jeudi 14 décembre 2017, 16h00 

Centre paroissial de Lonay 

« En route pour Noël » avec Pierre-André Schutz, aumônier des paysans et Mme la pasteure 

Corinne Méan 

Soupe-maison et gâteaux 

 

Mercredi 24 janvier 2018, à Lonay 

Repas offert par nos communes aux Ainés de Lonay et 

Bremblens 

L’invitation vous parviendra ultérieurement. 

 

Mercredi 14 février 2018, 14h30 

Salle des Pressoirs à Lonay 

Thé – Animation avec le Duo « Les Chrichri » 

Musique et chanson française 

 

Jeudi 15 mars 2018, 13h30 

Visite du Musée de la boulangerie Cornu à Champagne, 

cotisation : CHF 25.- 

La lettre d’inscription vous parviendra ultérieurement 

 

Jeudi 26 Mars 2018, 14h00 

Salle communal de Bremblens 

Loto « Surprise » 

Chacun apporte un lot emballé 

 

Jeudi 24 mai 2018, 8h00, départ de Lonay 

Sortie surprise pour Lonay et Bremblens, cotisation : CHF 50.- 

L’invitation vous parviendra ultérieurement. 

 

Et bien sûr nos après-midi jeux au  

Centre paroissial de Denges,  à 14h00 

11 janvier 2018 – 1er février 2018 – 1er mars 2018 – 19 avril 2018 

Café et pâtisseries-maison gracieusement offerts 

 

Nous espérons avoir le plaisir de vous voir à toutes ces manifestations ! 

Joueurs de scrabble et d’échecs, rejoignez-nous !!! 

 

Nous tenons à préciser que l’aspect financier des sorties ne doit en aucun cas être un 

obstacle à y participer.  
 

N’hésitez-pas à me/nous contacter à ce sujet ou pour tout autre renseignement : 

Ruth Rohrer 021 801 00 40 

En route pour Noël au Centre paroissial 

Visite au Château de Prangins,           

expo-photos sur le travail 



11
  

 E
GL

IS
E 

CA
TH

OL
IQ

UE
 

_________________________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

11   Eglise catholique 

Messe avec la crèche vivante : 

24 décembre 2017 à 18h30 

La Longeraie, Morges 

et Saint-Prex 

L’Evangile de la Nativité sera mis en scène par une 

Si tu souhaites y participer, viens aux rencontres de préparation, soit à la chapelle de la 

Longeraie à Morges, soit à Saint-Prex 
 

 Mercredi 20 décembre   de 14h00 à 16h00 

 Samedi 23 décembre       de 10h00 à 12h00 

 Dimanche 24 décembre de 16h30 à 18h00 
 

Merci de nous avertir de ta participation à Morges : vanda.schwalm@adnav.ch 

 à Saint-Prex : krisztina@laframboise.com 

Si tes parents ne peuvent pas t’amener ou si tu as des questions, n’hésite pas à nous 

contacter. 

On se réjouit déjà de vivre avec toi et les autres enfants la venue de Dieu parmi nous ! 

Aimerais-tu y participer en jouant le rôle de la Sainte famille, des anges, des bergers ou 

des moutons ? 

C’est une belle expérience que tu n’oublieras pas ! 

Crèche Vivante 

Visite pastorale de notre évêque auxiliaire Mgr Alain de Raemy : dimanche 28 janvier 2018   

à 9h00 : Messe à Morges, suivie d’un apéro. 

4e dimanche de l’Avent :  

Samedi 23.12.      :  18h00 Morges 

Dimanche 24.12. :    9h30 Morges 

Messes de Noël : 

Dimanche 24.12.  : 18h30 La Longeraie / 24h00 Morges 

Lundi 25.12.          :   9h30 Morges / 11h00 Préverenges 
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14   La Paroisse de Lonay - Préverenges - Vuillerens 

Sortie paroissiale 

Une grande crèche de Noël à la Cathédrale de Lausanne 

Pour marquer le temps de Noël, la Cathédrale s’associe à  Eben-Hézer, une institution 

qui accueille et accompagne des personnes  vivant avec un handicap. Depuis février, 

les ateliers de cette grande maison préparent une crèche qui sera exposée à Lausanne 

du 29 novembre 2017 au 21 janvier 2018. Beauté et originalité garanties! Nous vous 

proposons d’aller la visiter ensemble, enfants et adultes, le samedi 9 décembre          

(CHF 5.- par personne). Départ de la gare de Lonay à 10h19 ou de la gare de 

Denges à 10h21. Vous pouvez également nous rejoindre directement devant la 

Cathédrale à 11h00. Repas à Lausanne ou retour selon les disponibilités de chacun. Pas 

d’inscription préalable. Rendez-vous donc à la gare avec votre billet de train, ou 

devant la cathédrale ! Et si cette date ne vous convient pas, n’hésitez pas à vous rendre 

à Lausanne d’ici le 21 janvier. 

 

Culte avec les Jacks 

Dimanche 10 décembre, les deux cultes - à Bremblens et à Echandens - seront animés 

par des Jacks, accompagnés de notre pasteure stagiaire Cécile Pache. 

 

«En route vers Noël…»  

Jeudi 14 décembre, 16h00, Centre paroissial de Lonay, goûter-souper avec Pierre-

André Schutz, aumônier des paysans et Corinne Méan.  

 

Noël villageois  

Mardi 19 décembre, 19h00, temple d’Aclens et temple de Romanel 

Jeudi 21 décembre, 19h00, temple de Bremblens 

Vendredi 22 décembre, 19h00, temple de Vullierens 

 

Après-midi conviviale le 24 décembre  

Passons ensemble tout ou partie de l’après-midi de la veille de Noël. Vous êtes 

attendus, seul, en couple, en famille… entre 14h00 à 17h00 à la cure de Préverenges ; 

thé, café, gâteaux, douceurs, partage et amitié sont au programme.  Une occasion aussi 

de découvrir la fenêtre décorée.  
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15  La Paroisse de Lonay - Préverenges - Vuillerens 

Veillée de Noël 

Dimanche 24 décembre, 23h00, temple de Lonay, « Peace on Earth », autour d’un sermon 

de Noël de Martin Luther King 

 

Si vous avez envie d’entrer dans ce sermon en avance et de contribuer à l’animation de la 

veillée, vous êtes les bienvenus le jeudi 7 décembre à 20h00 au Centre Paroissial de 

Lonay. Merci de vous annoncer à Ira Jaillet au 079 789 50 55. 

 

Fête de Noël 

Lundi 25 décembre, 10h00, temple de Denges: une saynète animée par les enfants des 

villages et la chorale inter générations chaque fois appréciée. 

 

********** 

Festival de pâtes 

Fin septembre, vous avez passé à la salle des Pressoirs pour le Festival de pâtes. Vous y 

avez acheté taillaules, pâtisseries, confitures ou légumes. Vous avez pu trouver une place 

pour apprécier le repas préparé avec amour. Vous avez aidé aux jeux, bricolages, au 

service, aux stands, à la vaisselle, aux rangements. 

Vous avez conté ou compté, pensé au moindre détail, créé la décoration, entrepris les 

démarches ou fait des dons pour la tombola. La fête a été une réussite!  

MERCI à chacun, chacune. Notez-le, la prochaine édition aura lieu le 29 septembre 2018. 

 

Les apéros du Centre 

Les 1er et 3ème mercredis du mois, de 17h00 à 19h00, venez prendre un apéro au Centre 

Paroissial de Lonay. Son comité de gérance se réjouit de vous y accueillir. 

 

Semaine de l’unité des chrétiens : 

Mercredi 18 janvier, 19h00-19h45, dans le cadre de la semaine de l’unité des chrétiens, 

catholiques, évangéliques et réformés sont invités pour un recueillement à la chapelle 

catholique de Préverenges.  

 

Soirée contes 

Vendredi 16 février, 20h00, caveau d’Echandens. Une soirée chaleureuse qui nourrit 

l’imaginaire, le plaisir d’être ensemble, ceci tout en musique.  

A ne pas manquer ! Pas d’inscription. 

 

Marché de Pâques 

Samedi matin 24 avril sur la place de la Poste. Notez déjà la date ! 

 

     Des fêtes, un Noël et une année bénis. 
 

     de la part des membres du Conseil paroissial 

       

site : www.lonaypreverenges.eerv.ch 
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16   Lonature 

Que se passe-t-il aujourd’hui dans le monde des abeilles ? - Suite  

Dans le précédent numéro, nous avons relaté la situation des abeilles domestiques, victimes en 

masse des produits phytosanitaires et du Varroa destructor, puis évoqué une autre piste pour 

assurer la pollinisation des arbustes et arbres fruitiers dans nos jardins. 

Outre les abeilles mellifères, environ 600 espèces d’abeilles 

sauvages contribuent au miracle quotidien de la pollinisation des 

cultures vivrières en Suisse et garantissent ainsi l’équilibre 

des écosystèmes. Pour maintenir cette diversité, Wildbiene + 

Partner * a mis l’accent sur une stratégie globale pour l’avenir 

des abeilles sauvages: grâce à un important travail pédagogique 

et à la création d’habitats pour les abeilles sauvages, l’objectif est 

de contribuer activement à la multiplication des abeilles 

sauvages en Suisse et d’ainsi garantir la survie de ces 

pollinisateurs. Osmie rousse  

La plupart des abeilles sauvages a besoin à la fois d’une offre de fleurs bien spécifique et de 

lieux de nidifications appropriés. En raison de l’urbanisation et de l’intensification de l’économie 

rurale, ces habitats deviennent toujours plus rares et de plus en plus séparés les uns des autres, 

de sorte que les abeilles sauvages trouvent de moins en moins de surfaces appropriées à 

l’élevage de leurs couvées. Ce n’est pas un hasard que, à l’heure actuelle, près de la moitié des 

abeilles sauvages de Suisse sont menacées et figurent sur la liste rouge. 

C’est sur la proposition et le don d’un jeune couple 

que nous avons acquis, à leur souhait, quatre 

maisonnettes pour abeilles sauvages, auprès de 

Wildbieneundpartner. Nous en avons installé 2 au 

Chemin des Abbesses à proximité de la haie plantée 

en 2016 et les 2 autres au Bomelet. Les résultats en 

sont réjouissant, et le contenu des tiroirs didactiques 

démontrent des facettes du développement des 

insectes que nous n’avions jamais vues. 

Les maisonnettes installées au Chemin des Abbesses. 

Celle de gauche comporte un tiroir d’observation. 

Les abeilles maçonnes sont tout à fait inoffensives 
Les abeilles maçonnes, contrairement aux abeilles 

mellifères, ne sont pas agressives en général. On peut 

s’approcher de leurs nids et observer les animaux de très 

près sans danger. Les femelles possèdent bien un tout petit 

dard, mais elles ne l’emploient pratiquement jamais. Il 

faudrait vraiment leur forcer la main pour risquer d’être 

piqué. Contrairement aux piqûres d’abeilles mellifères ou 

de guêpe, la piqûre d’une abeille maçonne est à peine 

douloureuse, si elle devait toutefois se produire. Les 

abeilles maçonnes ne sont par ailleurs jamais attirées par 

la nourriture ou des boissons sucrées. 

Osmie cornue  

*) Plus d’infos  sur 
http://wildbieneundpartner.ch 

LONATURE 

http://wildbieneundpartner.ch


_________________________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

17   Lonature - Le cycle de vie des abeilles maçonnes 

Le tiroir comporte 6 tubes 

de nidification : il y a eu des 

changements tous les jours 

Au chemin des abbesses, il a aussi été possible de suivre 

les étapes du développement œufs > larves > chrysalides 

Les abeilles maçonnes sont des abeilles sauvages qui vivent en 

solitaire. Contrairement aux abeilles mellifères, les abeilles 

maçonnes ne vivent pas dans un état, n’ont pas de reine, pas 

d’ouvrières, pas de gâteau de cire et elles ne produisent pas de 

miel. 

Après s’être accouplée à un mâle, chaque femelle construit son 

propre nid, par exemple dans une petite branche de bambou. 

Chaque alvéole d’incubation sera approvisionnée en pollen et 

nectar. Sur ce mélange, la femelle pond un œuf unique. Les 

alvéoles d’incubation sont scellées par un mince mur de terre 

glaise. Ce mur forme le sol pour la prochaine alvéole d’incubation. 

Les abeilles maçonnes emplissent les alvéoles d’incubation jusqu’à 

ce que le nid soit plein. Finalement, le nid est scellé par un épais 

bouchon de terre glaise. Les abeilles adultes meurent de manière 

naturelle, après environ deux mois de temps de vol. 

Dans les nids, la prochaine génération d’abeilles 

maçonnes grandit déjà. Des larves éclosent des 

œufs. Elles se nourrissent grâce à la réserve de 

pollen et de nectar, réserve que l’on appelle pain de 

pollen. Lorsque les larves sont rassasiées, elles 

tissent un cocon dans lequel elles se transforment en 

chrysalide. Tard dans l’été, elles achèvent leur 

métamorphose et se transforment en abeilles. 

Enfermées dans leur cocon, les abeilles hibernent et 

ne s’en extraient qu’au printemps suivant. Alors le 

cycle recommence. 

 A votre disposition par le site www.lonature.ch ou, pour tous renseignements : 

 Jean-Paul GOY, Président 

jean-paul.goy@urbanet.ch 

          021 801 14 60 

ou 

Samuel ZURCHER, Trésorier 

zuerchersam@bluewin.ch 

        021 801 88 42 17
  

 L
ON

AT
UR

E 
Le monde extraordinaire de nos voisines, 

fourmis du Jura vaudois 

2018 - Nous vous invitons très cordialement à participer à notre prochaine Assemblée Générale  

A l’issue de la partie statutaire, nous aurons de plaisir de laisser 

la parole et l’écran à Daniel CHERIX,  passionné de la nature que 

tout le monde a souvent entendu le dimanche matin à la Radio 

Suisse Romande, qui nous présentera  

Conférence  à  20h30 

        Entrée libre 

 

http://www.lonature.ch
mailto:jean-paul.goy@urbanet.ch
mailto:zuerchersam@bluewin.ch
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18   L’Association de l’Epicerie de Lonay 

Tout ce que vous avez toujours voulu savoir sur notre association au terme de 10 ans 

d’existence, sans jamais avoir osé le demander… 
 

Membres actifs; le dernier inscrit a été dignement fêté lors de notre concours de 

gâteau du 21 septembre dernier. Ce sont les piliers de notre association ; ils sont 

pour la plupart clients (ou pas…) 

 

Bénévoles dont 7 membres du comité qui œuvrent depuis 10 ans à cette magnifique 

aventure. Sans eux, pas d’association et pas d’épicerie ! 

 

Groupes, fondations, associations, mouvements qui ont profité depuis 2010 des 

dons de notre association. Quelque CHF 5'000.- sont distribués chaque année selon 

des critères alliant le parrainage, le coup de cœur, l’ouverture sur le monde et la 

lutte contre les inégalités sociales sous toutes leurs formes. Ainsi en 2017, la Villa 

Yoyo, l’association Tables suisses, le projet Kibili en Guinée, la fondation Echaud et 

Smoothie Nomade ont été les heureux bénéficiaires de notre soutien. 
 

Articles différents que vous trouverez à l’épicerie. Ce nombre évolue constamment, 

car l’association cherche sans cesse de nouveaux produits pour contenter les 

clients de plus en plus nombreux. 

 

Fournisseurs viennent livrer leurs marchandises devant l’épicerie, assurant ainsi un 

réapprovisionnement régulier, gage d’une qualité et d’une fraîcheur de haut 

niveau. 

 

 ans, l’âge de la l’association. 

100 

  28 

  45 

 950 

  90 

 10 

 

Une nouvelle enseigne verticale bien visible (eh oui, l’Epicerie est 

ouverte 7 jours sur 7 !) 

 

Un abécédaire ou plutôt un Epicédaire, fruit d’un remue-

méninge imaginé par le comité dont les détails ont été 

dévoilés tant sur le site que sur les réseaux sociaux. 

Un apéritif estival et convivial pour les membres et les clients 

devant l’épicerie le 16 juin dernier qui a connu un vif succès. 

18
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A l’occasion de ce jubilée, plein de nouveautés et de manifestations se sont déroulés 

tout au long de l’année : 

http://www.epiceriedelonay.ch
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19   L’Association de l’Epicerie de Lonay 

Un concours de gâteaux avec dégustation à l’appui ; il y avait 

foule ce jour-là devant l’Epicerie et les gâteaux étaient rudement 

bons ! Les dégustateurs ont eu fort à faire pour qualifier tous ces 

délices gustatifs. 

Une conférence gustative donnée le 26 octobre au 

centre paroissial par Yvan Schneider, président de 

Slowfood Vaud et spécialiste de la cuisine 

mésolithique. 

La présence de l’association au marché d’automne de Lonay avec 

un énoooorme gâteau ! 

Des produits spéciaux marquants le 

10ème anniversaire 

Et un tout grand merci à toutes celles et ceux qui ont contribué à ce que ce jubilé soit 

une réussite.  
 

Retrouvez-nous sur Facebook et Instagram et visitez notre site www.epiceriedelonay.ch 

ou devenez membre. 

7 Décembre, le jeudi de 18h00 à 19h30, traditionnelle fenêtre de l’Avent de 

l’Epicerie. Soupe et vin chaud et pain d’épice. Bienvenue à toutes et tous ! 

http://www.epiceriedelonay.ch
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20   La Ludothèque Toujou 

Bienvenue à la ludothèque pour la location des jeux, 

dans le nouveau collège à Echandens. 
 

           Plus de 800 jeux vous attendent ! 

 

 Alors, venez nous découvrir le mardi de 15h30 à17h 

 Ou le premier samedi du mois de 10h à 12h 

 Sauf vacances scolaires.  

En vous souhaitant des fêtes de fin d’année ludiques, nous vous informons que le 

premier samedi d’ouverture en 2018 sera le 13 janvier.  

 

Renseignements :   

E-mail à ludotoujou@hotmail.com 

Sites web : www.ludotoujou.ch, www.echandens.ch 

 

Nous comptons 8 bénévoles qui assurent les ouvertures. S’il vous intéresse à devenir 

ludothécaire, n’hésitez pas à nous contacter. La gratuité de location des jeux, ainsi qu’une 

sortie annuelle sont parmi les avantages.  

Nous sommes également ouvertes à vos idées et propositions de jeux, manifestation ou 

changement.  

mailto:ludotoujou@hotmail.com
http://www.ludotoujou.ch
http://www.echandens.ch
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21   Commission culturelle de Lonay 

8 MARS 2018 – SAVE THE DATE !!! 

************************* 

L’humoriste suisse Mirko Rochat est de passage pour nous, à la salle des Pressoirs, le 

jeudi 8 mars 2018, pour un spectacle dont le titre en dit déjà long : SUPERMÂLE ! 

 

Nous vous invitons d’ores et déjà à visiter son site web 

www.mirkorochat.com. 

 

De plus amples informations suivront, mais vous pouvez 

déjà vous inscrire, dès le 2 janvier 2018, via notre site 

comculturelle.lonay@gmail.com 

http://www.mirkorochat.com


__________________________________________________________________________________________________
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22   La Vigneronne 

Vous aimez chanter, vous avez du temps, venez essayer et nous rejoindre 
 

le lundi de 20h à 22h au foyer paroissial de Lonay. 
 

La Vigneronne toujours très active, vous convie à son repas de soutien qui aura lieu 

 

                                    le 27 janvier 2018 à la maison des Pressoirs. 

 

Nous avons besoin de votre soutien pour pouvoir mener à bien nos divers projets. 
 

Au menu notre traditionnelle fondue Bourguignonne à gogo accompagnée de son buffet de 

salades, fromage, dessert maison et café. 
 

Au prix de CHF 60.- par personne, CHF 20.- pour les enfants jusqu’à 16 ans.               

Réservation au no. de tél. 021 801 91 29 – E-mail famille.degy@bluewin.ch 
 

Pour vous divertir, La Vigneronne présentera lors de ses soirées annuelles qui auront lieu 

à la maison des Pressoirs les 

Samedi 21 et 28 avril à 20h15, 

Dimanche 22 avril à 17 h00. 

Sur le thème « Celtique » 

Réservations : E-mail famille.degy@bluewin.ch ou au tél : 021 801 91 29 
 

Et pour terminer la saison, La Vigneronne participera au giron de la Morges 

le 25 et 26 mai 2018 à Vufflens-le-Château. 

Jubilaire 

Jean Monnier 

né le 15 septembre 1927 

mailto:famille.degy@bluewin.ch
mailto:famille.degy@bluewin.ch
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23   Jubilaire 

Raymonde Mazzone 

née le 24 novembre 1927 

Jeunesse de Lonay 



 

  

Prochaines séances du Conseil communal : 

        mardi          27 mars 2018 

       mardi            26 juin 2018 

 mardi        9 octobre 2018 

 mardi 11 décembre 2018 
 

Ces séances sont publiques. 

L’ordre du jour ainsi que les décisions peuvent être consultés  

sur notre site Internet : www.lonay.ch 

Info en bref... 

 

Prochain journal 

Parution avril 2018 

Rédaction : 
Administration communale 

Chantal Senerchia 

 021 804 74 72 

controle@lonay.ch 

        

  Vin chaud et gâteau des rois ! 
 

    le samedi 6 janvier 2018 

                 de 18h00 à 19h00 
     sous le couvert de la poste 

Venez fêter l’épiphanie avec nous et partager ce moment convivial ! 

 

Cartes journalières CFF 

Action de Noël uniquement 

pour les lonaysans : 
 

CHF 30.– (au lieu de CHF 40.-) 
 

du 15 novembre 2017 au 

31 janvier 2018 


